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gatienl n'est pas une pure accession a ceUe .de Pierre; 

elIe a une cause differente de celle .de robligation de 
Pierre, qui est Ie contrat de mandat intervenu entre 

nous. Ce contrat n~est pas un simple contrat acceSioire, 

tel qu'est un cautionnement; c'est un contrat princi

pal' votre o-bligation qui nait de ce contrat, qui est 
uJ?-e obI igation ex causa mandali, a done nne cause 

distinguee de celIe de l'obligation de Pierre ~'qui m'est 

debireur ex causa mttllli. 

De ces principes sur la difference de l'ohligation 

d'un mandator pecunice credendm, -et de ceUe d'un 
simple fidejusseur, suit cette difference entre l'un et 

l'at.i'tre, que lorsqu'un simple fidejusseur a paye la 
dette pour IaqueUe il s'est rendu caution, sans reque

rir, en faisant l~ paiement, la cession des actions du 

cn!ancier contre Ie debite.ur principal, il eteint par ce 

paiement la dette du debiteur principal ~ et il n~ peut 

plus par la suite se faire ceder les actions du creancier 

contre Ie dehiteur principal ~ qui ont etc eteintes pal' 
ce paiement: car sa deue n'etant pas seulement une 

dette de la meme chose, mais Clane precisement la 

Dlcme dette que celle du debiteur principal, a laquelle 

il n 'a fait qu'acceder, Ie paiement qu'il a fait a eteint 

]a dette dn debiteur principal. 

Au contrair~, lorsqu'un mandatorpecunicecredendce, 
par rordre de qui j'ai prete une\ certaine somme a un 

tiers, Pllla a Pierre, me rembourse de ceue somme , 

quoiql:'-~il n'ait pas requis la cession de mes actions 

contre Pierre, Ie paiement qu'il me fait n'eteint que 

SOH oblieation, et celle de Pierre n'est pas eteinte : je 

den1eure, nonobstant ce paienlent, cf(~ancier de Pierre, 
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ex causa mUlui; no~ pas it l'effet que je ptiisse exiger 
a mon profit la somme qui m'est due par Pierre ex 

causa mutui, en ayant d.cja etc paye ex causa man

dati; mais fen demeure creancier, a Peffet que j.e 
puisse ceder les droits de cette creance a mon man,. 
dant lorsqu'il le requerra, comme j'y suis oblige en

vers lui obligatione mandati directa. C'est ce que nOlls 
apprenons de la loi 28, ff. mand. Papinianus ail man
datorem debitoris solventem ipso jure reum non libe-

. rare; propter enirn manaatum suum solvit et suo no

mine; ideoque mandatori actiones put. adversus reum 
cedi debere; quoiqu'il 'n'ait pas requis cette cession· 
]ors du paiement. 
. A ces differences pres, les mandatores pecunice cre

dendre eonviennent ave£ les cautions ou6dejusseurs : 
quoiquc l'obligation contraria mandati, qu'ils ' con
tractent envers celui qui a prete it quelqu'un une 
SOlnnle d'argent par leur ordre, ne soit pas tout-a.-fait, 
comme rest un cautionnement, une pure- accession a 
l'obligation du debi~eur a qui la somme a ete pretee. 
par leur ordre, et qu'elle ait propriam causam, eIle 
est neanmoins, ainsi que celie des 'cautions, accc~
soire 11 l'obligation de ce debiteur, 'et eIle en depend: . 
elle n'est valable qu'autant que l'obligation de ce dehi
teur est valable; les mandatores, de meme que ]es 
cautions, peuvent opposer · toutes les exceptions in· 
rel)')" que pourroit opposer le -debitcur ~ qui la chose 
a ete pretec par .leur ordre; l. 32, ff. de fid~j. L'cxtinc
tion de l'obliuation de ce dehiteur, de quelque maniere 
qu'cJJe se fasse, soit par Ie paiement feel de la SOlUlne 
pretee, soit par la compensation, la novation, la l'C-
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Inise, 1a confusion, eteint l'oblig~tion de ces manda-' 
tores, de meme q-ue celIe des cautions. La Novelle, 4, 
§. I , leur a donne, de mem, qu'aux cautions, Pexcep

tion de discussion. 'rout ce que nous avons dit de cette 

exception, supra, sect. 6, art. 2 , s'applique aux man.;.. 
dalores, de meille qu'anx fidejusseurs. 

Pour que quelqu\ln soit repute mandator pecunice 
credendce, et responsable par consequent envers moi 

de la SOlllme d'argent que j'ai pretee a un tiers par son 

ordre, il faut que ce qu'il m'a dit ou ecrit renferme un 

vrai nland~t, par lequeI il m'a charge de preteI' Ia 

somme <:} cette personne, avec intention de m'enin

de1nniser. IVlais si dans une conversation, ViOUS ayant 

dit que favols nne sonlme de mille eCllS a placer it 

constitution de rente, vons D1'avei dit que Pierre cher

choit a prcnd rc de Pargent a constitution, et que VOllS 

croyiez rem ploi bon, ces termes n'expriment pas un 

n1andat, mais un simple conseil, qui ne VOllS fait con

tracter envers mOl aucune obligation, selon cette regIe 
de droit : Consilii non fraudulenti nuLLa est obligatio, 
nisi dolus interllen,erit; l. 47, ff. de rej. jur; 

, Observez neanl110ins que pour qu'un conseil n'oblige 

pas celui qui l'a donne, it faut qu'il ait ete donne de 

bonne foi : c'est pourquoi la loi aj onte, nisi dolus 'in
terv,enerit: car s\ vous aviez connoissance de la mau
vaise situation des affaires de Pierre, lorsque voll's 

m'avez conseille de lui donner mon argent; ce seroit 

un .dol d.e yotre part, qui vous obligeroit, au moins 
d'ans.le for de la conscience, de lli'indemniser de ce 

que je perdrois par rinsolvabilite de 'Pierre. 
,T ous pourriez l11er:.e en etre teuu dans Ie for cxte-
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:tieur, si j'avois une preuve bien evideilte que VOllS en 

aviez connoissanee. Pareillenlent il ne'faut pas prendre 

pour un mandatum credendce pecunire, ce , qui n'est 
qu'une simple recommandation. Par exemple, si ~ous 
avez dit : Pierre, notre ami eommun, a besoin que 

vous lui pretiez six pistoles, j'e VOllS Ie recomm,ande; 
ce disconrs ne renferme pas un mandat, mais nne 

,simple recommandation qui n'est pas obligatoire; I. 
12 \, §. 12, ff. mandat. 

II en seroit autrement si je' vous avois dit : Pierre 

a besoin de dix pistoles; je n'ai pas pour Ie present 
fa comlllodite de les lui preter, je VO.llS prie de lui 
preter cette somme a rna place. C'est "un vrai man
dat. . 

Pour qu'un mandator pecunice credendce so~t · ohlige 
de VOllS indemniser de rargent que vons avez prete a 
un tiers par son ordre, ilr-faut que vons soyez renferme 

exactement dans les termes de son mandat; dillgenter 

enim fines mandati cllstodiendi ,,'lint; I. 5, ff. mand. 
Si ,done VOllS avez fait autre chose que ce qui est port~ 

par mon mandat; puta, si VOllS ayant donne ordre de 

preter une certaine somme d'argent it Pierre", VOllS la 

lui avez donnee a constitution de rente; aut vice versa, 

si, vous ayant donne ordre de la lui donner a consti
tution de rente, vous la lui avez d-onnee a titr.e de pret, 
j e ne serai point oblige envers " vons; car nne consti

tution de rente et un pret etant choses differentes, on 

ne peut pas dire que vons ayez fait ce qui etoit porte 

par 1110n 111andat. 
, Si je VOllS a~'ois donne ordre" de preter une" certaine 

sommc a Pierre, pula 500 Jiy., et rtU~ vous lui aycz 
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prete 600 liv.; la somme de 500 liv ~ portee par mOll 

mandat, etant contenue. dans celle de 600 liv. que 
vous lui avez pretee, suivant cette regIe de . droit: In 
eo q~tod plus sit, semper inest et minus; I. I 10 , ff. de 
R. J.; il est vrai de dire q~e vous avez fait ce q~i etoit 

porte par mon mandat, et en consiquence je suis 

oblige envcrs vons,) obligatione mandati contrarid, 
pour Pierre, j usqu'a concurrence de cette somme de 
500 liv. A l'egard des lOa liv. de surplus, ayant, 
q uant a eet exc¢dant, passe les bornes de mon mandat, 
j e ne suis pas oblige envers VOllS a cet excedant. 

Vice versa, si vons avez prete a Pierre une somnle 
moindre que celie portee par mon mandat, je suis 
oblige cnvers VOllS. pour Pierre; car vous avez execute 

f110n mandat pour partie. 
Si vous avez fait ce qui etoit a la verite porte par . 

nlon mandat, mais que vous ne l'ayez pas fait de la 

maniere qui y etoit prescrite, j e ne serai point oblige 
envers vous. Par exemple, si l'ordre que je vons ai don
ne de preter une certaine somlne a Pierre, portoit que 
vous tireriez de lui des effets en nantissement de cette 

somme, et que VOllS n'en ayez point tire; ou s'il por
toit que vous lui feriez passer une ohligation devant 

notaire, a l'effet d'acqu,erir une hypotheque S!1r ~es , 

biens, et que VOilS vous soyez contentc de son billet j 
dans tou~ ces cas et autres semblables, je ne serai pas 
oblige envers vous, parceque VOllS n'avez pas suivi · ~e 
qu.i ·etoit porte par rordre que je V()US ai ; ~o,nne~. L. 7, 
Cod. de fidej . 

Contra vice versa, sl j e VOllS avois donne ordre de 

preter a Pierre nne certaine son~me t "et de VOllS con~ 
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tenter de son sin1ple Lillet, sans exiger de lui ni gages, 

ni caution, et que vous lui ayez fait passer une obliga

tion par-devant notaires de 1a somme que voils -lui avez 

pretee par mon ordre; et que VOllS ayei mem~ exige 

de lui gage ou caution, je ne puis en ce cas m~ plain .. 

dre que VOllS ne VOllS soyez pas reriferme dans les ter .. 

lnes de mon mandat; car VOllS avez fait ce qui y etoit 

renferme, en faisant a Pierre Ie pret de la sonlme que 

je vons avois donne ordre de lui Saire ; et ce que vous 

avez fait de plus, ne pouvant m'etre qu
1

avantageux, je 

ne puis pas In 'en plaindre. 

Si j e vous ai donne ordre de preter une certaine 

somrpe a Pierre purement et, simplement, et qu'en.la 
lui pretant, vous lui ayez accorde un terme pour Ie 
paiement; ou la faculte de payer quelque chose a la 

pIerce ,je ne contl'acterai aucune obligation envers.vous; 

car en lui accordant cela, vous avez passe'les bornes 

de mon mandat.' Je ne me suis oblige, obligatione 
mandati conlraria, a vous rembourser la ~omme que 
je vous ai donne ordre de lui prete1\; qu'autant que 
VOllS auriez ete en etat de me ceder, apres que je' vous 

aurois remhourse cette so~me, des actions contre 

Pierre, par Iesquelles j'eusse pu, aussitot que je l'eusse 

voulu, exiger cette somme de Pierre, sans qu'iI put 
me donner quelque chose a la place: ainsi vons etant, ' 
par les termes et facultes que vous avez accordes a 
Pierre, mis hoI'S d'etat de pouvoir me ceder ces ac

tions, je ne suis .point tenu envers VOllS du pret que 
\'ous avez fait a llierre. 

Au contraire, si je vous avois donn~ ordre de preter 

a Pierre une cenaine somme, et de lui accorder un 
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certain terme, et que VOllS la lui eussiez pretee sans 

lui accorder de tenne ,j e scrai ohlic-e envers VOllS pour 

celte sornnle, nlais sans ({ue vallS puissiez l'exiger de 

moi q}liapres 1'exptration du tenne porte par, 1110n 

mandat. Au reste, je ue puis nle plaioure que VOIiS 

n 'aycz pas accorde a Pierre Ie terme ,PQrte par 1110n/ 

nlanJ.at; car pourvu que VOllS ne puissiez exiser de 

nI0i la somme gu'apres l'expiratioD de ce terme, it 
DI 'est indifferent que VOllS puissiez l'exiger plutot du 

debiteu~ principal. 
AHTICLE II. 

De l'ohligation des cornmettants. 

Nous verrons sur cette matiere, [0 en quel sens les 

conlll1ettants acceJent aux obligations des contt'ats de 

leu rs preposes, ct en quoi ils different des aut res de
biteurs accessoires ; 2° en quels cas il y ;), lieu a cette 

oLligation des conlmettants : 3° nous parlerons de l'ef

fet de cette obligation; 4° de rohligation accessoire 
des comnlettants 11 celles qui naissent des (lelits de 

leurs preposes. 

§. I. De quel sens les commettants accedent aux obligations 
des contrats de leurs preposes, et en quoi ils different des 
autres dehiteurs accessoires. 

448. Lorsqu'un negociant a conl111is quelqu'un a 
nne maison de conlmerce, ou au gouvernement d'u:n 

vaisseau marchand; e{ pareillenlcnt lorsque des fer

miers du roi ont prepose quelqu'un a la direction d',uu 

bureau; dans tous les engagenlents que ce prepose 
contracte, quoiqu' en son propre .Dom, pour. tes af..!, 
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faires auxq uelles- il est prepose, il s'oblige conlme, de
hiteur principal; ct il oblige en n1eme tenlps son 
commettant comlne debiteur accessoire : caJ ce com
mettant est cense, par la commission qu'il lui a don· 

nee, avoir consenti par avance a taus les engagements 

quJil cOlltracteroit pour toutes les affaires auxq uelles it 
l'a prepose i et s'en eu'c rendu responsable. 

Ces commettants sont des debiteurs accessoires d'une 
espece diffel'ente des cautions et des lnandatores pecu
nice credendce. Ceux-ci ordil1airement, en accedant a 
l'ohligation du debiteur principal, s'obligent pour l'af

faire du debiteur principal, et non pour leur propre 

affaire: au contraire le commettant, en accedant aux 

(;ontrats de ses prepose's ~ fait sa propre affaire plutot 
que ceUe de ~es preposes-. Si, dans Ie contrat du p1'e
pose, Ie prepose, par rapport aux engagements qu'il/y 
contracte, est regarde comme Ie debiteur principal, et 

le commettant comme un debiteur accessoire ~ clest 
seulement parcequ'e Ie conu"at se passe avec Ie pr~. 

pose: Ie commettant, qui souvent n'a pas meme con

noissance du contrat, ne fait qu'y acceder par, nne 

adhesion generale qu'il est cense avoir faite J~avance 
anx contrats que feroi~ son prepose, lorsqu;ill'a pre· 

pose a ses affaires. Mais ces contratsque fait Ie prepose) 

sont plutot l'affaire du commettant que celle de son 

pre pose; et au lieu que les , fidej usseurs et les manda
tores pectlnire credendce doivent etre indenluises par Ie 
debiteur principal, des obligations qu'ils contractenL) 

c'est..au contraire Ie commettant qui doit indemnisel' 
son prepose: 
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J. JI. En que1 cas y a-t-il lieu a l'ohligcrtion accessoire d~s 
commettants? 

449. Pour qu'il y ait lieu a cette ohligation acces
soire du commettant, il faut que Ie prepose ait · COI1-

tracte en son propre nom, quoique pour les affaires 

du commettanl: mais lorsqu'il contracte dans la qua
lite de facteur ou de fonde de procuration de son conl

Dlettant, ce n'est pas lui qui contracte, c'est son com

mettant qui contra.cte par son ministere; supra, n. 74: 
le prepose en ce cas ne s'oblige pas; c'est le commet
tant senl qui, par le ministere de son prepose, con
tracte une obligation principale. 

J jorsque Ie prepose contracte en son nOlll, pour 

qu'il oblige son commettant, il faut qIle Ie contrat 

concerne les affaires auxquelles il est prepose, et que 

ce prepose n'ait pas excede les bornes de sa conlmis

sion; L. I , §. 7 et 12 , de exerc. a.ct. 
Tels sont les contrats de vente et d'achat de mar

chandises que fait un prepose a nne maison de com

nlerce, les achats que fait un capitaine prepose a la 
conduite d'un vaisseau marchand, des choses neces

saires pour equiper ou radouber son vaisseau, etc. 

Les emprunts de deniers faits par un prepose, sont 
abssi censes faits pour les affaires auxquelles il est pre. 

pose) et obligent en consequence Ie COffilnettant, lors
que Ie contrat d'empruDt contient une declaration de 

fa cause pour laquelle l'emprunt est fait, et que cette 
cause concerne effectivement les affaires auxquellcs 

l'emprunteur est prcpose. 
Par exemple j si un prepose a la conduite dtun vais-
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seau marchand, aprcs avoir essuye nne ielupche ou un 
combat, qui a fort maltl'aite son vaisseau, relache a un 

port et y fait un emprunt d'une somme d'argent~ avec 
declaration que e'est pour radouber son vaisseau ~ Ie 
negociant qui l'a prepose sera oblige a eet emprunt. 

On decide 11leme que Ie commettant est ,en ce cas 

obliGe, quand meme Ie pn~pose auroit diverti les de .. 

-niers ct n'auroit point fait eet emploi; pourvu que la 
declaration faite pa:r Ie contrat d'emprunt flit vraisem~ 
hlahlc, el que la sonune elupruntee n'exc'edat pas de 

J)('ancollp ce qui cst )H~cessaire a l'.affaire pOllr laquelle 

on a declare devoir l'employer,; l. I , § .. 8 et 9; t. 7 ~ 
prillcip'i et §. I , ff. d.e exerc. act. 

l .. es prtfposes obligent leurs commeUants' tant que 
leur commission clure; et elle ' est touj.ours censee d:u,.. 

rer jusqu'lt ce qu'ils aient eu~ revoques, et que la n!
vocation ait eu5 connue dans Ie public. 

Quoique regulierement tout mandat finisse par la 

lllort un mandant, neanmoins rutilite du commerce 

a etabli qp.e la commission de ces personnes dunlt 
meme apres la mort du negociant qui les a preposes, 
jusqu'a ce qu'ils soient revoques par l'heritier ou autre 

succcsseur; et en contractant pour le& affaires aux

queUes ils sont preposes, ils obligent l'heritier du ne
gociant qui les a preposes, ou sa succession vacal1te ~ 
s'il n'en a point laisse; t. 17 , §. 2 et 3; I I , ff. instil. act. 

Par la meme ~aison, Ie commis de la direction d'un 

bureau de finan.ces oblige Ies successeurs des fermier~ 

'lui rOllt prepose, tant qu'il n'est pas revoque. 

'1 
.)fi 
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§. III. De l'cffet des obligations ac~ssoires des commcttants. 

450. Cette obligation s'etend a tout ce qui renfcnne 

robligation du prepose. Elle en depend, de meme que 

toutes les obligations accessoires dependent de l'obli

Gation principale a laquelle e1Ies accedent : c'est pour
quoi cette obligation du conlnH~ttant s'eteint lorsque 

celle du prepose s'eteint, soit par le paiement, soit par 
la novation; l. 13, §. 1 , ff. de insl. act.; ou de que1quc 

autre nlaniere qUE' ce soit. Le commettant peut opposer 

tOlltes les exceptions in reIn et fins de non-recevoir que 

pent opposer Ie prcpose. II ne pent pas opposer Ie vice 

de l~ohlj{~ation de son pre pose , qui naitroit de quelque 

incapacite personnelle de ce prepose : car Ie commettant 

([ui l'a prepose ne peut p~s arguer son propre fait et Ie 

choix qu'il en a fait: c'est POIH(luoi) quojqu~un impu ..... 

here, en contractant, ne s'oblige pas valablcluent, ne 

quidenl natura/ilcr (I), si ce n'esl qualcr111s locupletior 

factus est) et qu'cn consequence, des cautions He puis-
~, ent Interven if (2) pOll r ) uj ; l}(~anmoins lorsqu'u 11 nlar-

(1) La loi 50, ff. de obl. et act" Ie dit formclJcmcnL ole sais llCan
WUlns que 1a questio,n cst controversec, NOlis avons suivi Ie sentiment 

oe Clljas ; voyez in Pando Justin., une scholie ~ :lprcs Ie n. ] 7 du titre 

de obi. el act., ou nOllS avons rappol'te fort au long les raisons sur 

lesquelles ce sentiment cst etahli, et le,;; objections. Par oLlisatlon na~ 

lurelle, nous enlcndons celle qui dans Ie for exterieur est rcconnue 

comme oLlig-ation natur·(;Jlc, et a juris effecttLS : car nous ne discon

'Ve\)o\~s pas -qu'un impuLere, pubertati proximus, s'il entenu asscz ce 

qu'll fait, reut s'obliger dans Ie for de la conscience. 

('~) Cuias Jit que la loi 127, ff. de verb. obi. , qui dit Ie contraire, 

<loit s'cntendre dll cas auquell'impubere a profite du contrat. 
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dland a prcpose a son C0111nlerCe un impubere, il est 

tenu, instiloria aclione, des obligations qui naissent 

(les Inarches faits par eet inlpubel'e, sans pouvoir op
poser ]e defaut d'age Jc celui qui les a faits; Pupillus 
institor obligat eurn qui eun! pra?posuit, institorid ac~ 
Lione, quonian! sibi imputare debet qui eum prcepo':' 
5uit; 1. 7., §. fin., ff. de i.nst. act. 

45 I . En ce qui concerne l'execution de l'action ins .. 
tdoria., qui Halt lIe l'obligatiol1 accessoire des com .. 
mcttants, il y a (illclques differences a observ-er entre 
enx et Ie::; fiJ~jusseul's. 

Lorsq uc plusieurs negociants ou plusieurs fermiers 
du prince ont comn-lis quelqu'un a leur commerce ,_ a 
la conduite de leur vaisseau, ou a Ja direction d'un 

bureau., ils sont tenus solidairement des obligations 
de leur prepose; l. I, §.fin.; et I. 2, ff. de exerc. act.; 
et ils n lout pas Ie benefice de division entre e~x, qui 

est accorde aux fidejusseurs. Cela doit d'autant plus 
avoir lieu panni nous i que seIon notre jurisprudence? 

les associes sont tenus solidairenlent de tous les enga .. 

p-ements relatifs ~t leut' societe. 
U I 

452, Les fidejuss(~urs, et melne les mandatores pe~ 
eunice credenrlce, ont Ie benefice de discussion qui leur 
a ete accorde par la lJovelle de Justinien, et dont nous 
avoilS traite stlprd, sect. 6, art. 2, parcequ'ils ont con· 
tracte leur obligation plutot pour les affaires du debi
teur principal, que pour leurs propres olffaires; nlLlis 
l'ohligation qu'un con1mettant contracte ex contractu 

inslitoris, etant ane ohligation que ce COrnn1ettant COfl

tracte pour ses proprcs affaires, il n?a pas ce henefice 

de discussion~ quand rneme 11 lllll'oir d ~ja indelnnise 
3o, 
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son prepose, et lui auroit remis des fonds pour payet: 
mais en ce cas Ie crt:fancier doit, s'il en est requis lors 

du paiement, lui accorder la cession de ses actions. 

L'ordonnance de la marine, tit. 8, art. 2, accorde 

un benefice particulier aux armateurs, c'est de pouvoit 

se decharger des engagements contractes par le capi

taine qu'ils ont prepose ala conduite de leur vaisseau, 

en abandonnant aux creanciers Ie hatiment et Ie fret. 

S. IV. De l'obliffation accessoire des :commettants, qui nait 
des delits de leurs preposes. 

453. Ce n'est pas seulement en contractant que les 
preposes obligent leurs comlnettants. Quiconque a 

commis quelqu'un a quelques fouctions est respon

sable des delits et quasi-delits que son pn!pose a com
mis dans l'exercice des fonctions auxquelles il etoit 

pre pose; l. 5, §. H, ff. de inst. act.; et s'ils sont, plusieurs 
qui 1'ont prepose, ils en sont tous tenus solidairement 

sans aucune exception de division ni de discussion. Par 
exemple, si un commis aux aides, en faisant son exer
cice chez un cabaretier, a maltraite cc cabaretier, ou 

lui a cause quelque domnlage dans ses effets? les fer

miers du prince qui ront prepose sont responsables 
de ce delit, et obliges au paiement des domll1ages et 

interets auxquels leur comlnis sera condamne, sauf 

leur recours contre lui; parceque ce prepose a commis 

Ie delit dans ses fonctions. Si Ie commis avoit maltraite 

Oil vole C(llelqu'un hors de ses fonctions, iis n'ell seroient 

l?as tenus. 

Cette ohligation du commettant est une obligation 
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accessoire a robligation principale du prepose qui a 
commis Ie delit. 

Elle s'etend a tout ce que rohligation principale 

renferme pour les dommases et interets dus a celui 
contre qui ]e delit a ete com mis; mais Ie commettant 
n'en est tenu que civilement, quoique celui qui ·a 

commis Ie delit en soit tenu par corps. Les commet
tants ne peuvent opposer contre l'action qui en nait, 
ni rexception de division, ni celIe de discussion; ils 
peuvent seu]ement, en payant, requerir la cession 
Jes actions du creancier. 

§. V. Des peres de familIes et des maitres. 

454. Dne autre espece d'obligation accessoire, est 

celIe des peres de famille, qui sont responsahles des 
Jelits de leurs enfants mineurs et de leurs femmes, 

lorsqu'ils ne les ont pas empeches, ayant ete en leur 
pouvoir de Ie faire. 

lIs sont presumes avoir pu empecher Ie delit, lors
qu'il a ete fait en leur presence. Lorsqu'il a ele fait en 
leur absence, il faut juger par les circonstances, si Ie 

pere a pu empecher Ie delit. Par exemple, si un enfant 
a eu nne querelle avec son camarade, et l'a blesse d'un 
coup d'epee, quoique hors de la presence de son pere, 
Ie pere peut etre tenu de ce delit, comme ayant pll 
l'empecher; ce qulil pouvoit faire en ne permettant 

pas Ii son fils d~ porter l'epee, sur-tout s'il etoit natu
rellement querelleur. 

455. Ce que nons disons d f' ." peres s'applique aux 
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nlcres ~ lorsqu~apres la mort de leurs maris, elles ont 

leurs enfants sous leur puis-sanee. Cela peut s'appliquer 

pareillement aux pnicepteurs, pedagogues, et a tous 

ceux qui ont des cllfants SOllS leur conduite. 

456. Ijes maI[res sont aussi tenus des d~lits de leurs 

domestiqucs, lorsqu~ils ne les ont pas enlpeches; ayant 

pu Ie faire. 

Us sont melne tenus de eeux qu'ils n'ont pu elnpe
cher, lorsr{ue les dOlllestiques lcs ont conlmis dans les 

fonctions auxquelles ils etoient preposes. Par exenlple,
si yotrc cocher1 en conduisant votre carrosse, a, par 

hrutalite ou par ilTIperitic, cause quelque dommage, 

VOllS en etcs ci vilernent responsahle , sauf votre recours 

COl1l.re 1 uI, (lU i cst Ie tlehitcur principal. 

Les peres et Ics maitres ne sont pas tenus des cnga ... 
r,cu1cnts que contractent leurs ellfants ou leurs domes

tiqucs, en contractant, it n1oil~s qu1
i] ne soit justifie 

qu~lls les avoicnt preposes ~l quelque adnlinistration a 
laquellc ccs en[;agenlents contractes par les eufants ou 

domestiqucs ont rapport. 

Par exernple, s'il etoit j ustifie que fetois dans fusage 

de payer aux lnarchands lcs fourniturcs qu ~ils faisoient 

a rna fille, ou a rna cuistniere pour l'approvisionne

:rn~nt de rna lnaison, un marchand sera bien fonde a. 
'ine denlander Ie paienlcnt de ce que nladite fiHe ou 

madite domestiquc a achete chez lui en l'HOn nOD}; a 
·tnoins que je ll.e prouvasse que je rai avcrti de ne plus 
~uien.fOtirnir, ou a Inoins que ce qu'il.{l fourni ll'exce
dat.de beaucotlp ce ~lu'il faut pour la provis~on de rna 

malson. Faute par'le marchand de prouver cet usage, 

,je dois· aV9ir con~e de sa demancle, en ' affirmal1t que 
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lorsque fai envoye n1a fiUe Oll rna cuisiniere acheter 

des provisions, je lui ai donne de l'argent pour les 

payer; arre't du Journal des Audiences, tome 5. 

SECTION IX ET DERNIERE. 

Du pacte constitutce pecullice. 

l..le pacte constilutce pecunir.e est une espece dlobli..;. 
eation accessoire qui est ajoutee a une premiere obli

Gation, et qui n'est cOlltractee que pour la corroborer. 

457' Le pacte conslitLltce pecunice, chez les Romains, 

etoit une convention par laquelle quelqu'un assig~oit 

~l un cn~ancier un certain jour ou un certain temps 

dans lequel il promettoit d'e Ie payer; Dienl- solvendee 
pecunia; conslituebat. Clest ce qui re-suIte des termes 

lie l'edit de constitutc1 pecunia. 
Le mot pecunia, dans eet edit, comme dans·la loi 

des douze tables et dans les autres edits des pn5tetirs, 

se prend pour to utes les choses, tant corporelles qulin:
corporeUes, qui compo sent les biens des particuliers, 

et qui peuvent etre robjet des 'obligations : Pecunice 
'llornine non solilm nUlnerata pecunia, sed omnes res 
laIn soli quam 1nobiles, et tam corpora quam jura con
linentur; l. 222, ff. de V. S. Pecunia: appellatione 
rem significari Proctllus ait; l. 4 -' ff. d. tit. 

Seion nos usages, Ie pacte constitutce pecunia: peut se 

definir tout sinlplement) nne convention par laqueIIe 

(luelqu'un promet a un crt~ancier de Ie payer. 

458. On pent faire cette promesse a son propre 

creancier, ou au crt~ancier d'un autre. 

Lorsqnc quclqu'un, par ce pacte, prOlnet aSOl1 propre 
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€n:iancier de Ie payer, it nalt une nouvelle obligation 
qui ne detruit pas Ia prenliere dont i1 etoit deja tenu 1 

mais qui y acced~; et par cettc multiplication d~obli
gations Ie droit dll creancier se trolive fortifie. 

En cela Ie droit de creance personllelle est different 
du droit de dOlnaine et de propriete. Lorsque fai, en 

vertu de quelque titre, Ie domaine et la pleine pro

priete d'une certaine chose, je ne puis plus acquerir 
ce donlaine en vertu d'aucun autre titre. Dominium 
non pot-est nisi ex una causd contingere; l. 3) §. 4) ff. 
de acq. poss. 

Au contraire> quoique je sois deja creancier d'une 

chose en ver£u d'un titre, jc puis encore par la suite 
(lc\Fcnir creancicr de la meme chose, soit du nlcme 

debiteur qui s'ohligera de nouveau de ll1C ]a donner, 

SOil d'autres debiteurs. 
Panl, en la loi 159, ff. de reg. juri ~ observe cette dif 

ference entre Ie droit de domail1e et Ie droit de creancc 

personnelle: i\Ton ut ex pluribus causis idem nobis deberi 
polest) ita ex pluri&us causis ide}» potest nostrum esse. 

459. A, quoi, dira-t-on, peut etre utile au creal1-

cjrr la noun~Ile obliGation que conlractc envers lui 

son dehiteur par Ie pacte conslill/tee pecu 11 ice ? EIle lui 
cst utile dans run et dans l'autrc for. En ce qui COll

CCl'ne le for interieur, plus Irs oblirrati<?ns du debit.eur 
sont lnnltipliecs, plus il y auro;t d'infidelite de sa part. 
tlc ue les P3S acclu incr; et p3 r conse({uent Ie droit qu'a 

Ie cr~ancier (fen attcndre l'execution est d'autant plus 

fort. A l'egarJ du for exterieur, lorsquc Pohli(Jation 
du dehitenr qui, par ce pacte, avoit, prolllis a son 

creancll'l' de ]c paver~ etoit nne ohll'o,:=ttion nurenlcnt 
"I U~' 
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naturelle ~ tclles qu'etoient chez les Romains toutes 

celles qui n'etoient fornlees que par de simples pactes 
non revetus de la stipulation; il est evident en ce cas 

que l'obligatiol1 que Ie debiteur contractoit par Ie pacte 
constilutce pecunia;, etoit tres utile au creancier, puis
qu'elle lui donnoit nne action que ne lui donnoit pas 

la premiere. Le degre d'infidelite qu'il y a a manquer 
a des obligations reiterces, avoit porte Ie prcteur a 
donner une action contre Ie debiteur, pour Ie contrain-

. tire a aCC0I11 pljI' l'obli&ation qui l1aissoit de ce p~cte :, 
Quol1iam grave est jident fa Lle re ; I. I , ff. de pee. const. 

Lorsque robligation du debiteur qui, par ce pacte, ' 
avoit promis a son creancier de ,le payer, etoit une obli
gation civile qui lui donnoit une action, l'obligation 

ct raction qui naissent de ce pacte ne lui etoient pas a 
la verite JH~cessaircs: Ie pacte n~etoit pas neanmoins 

inutile, et il paroft qu'on l'interposoit 11 l'egard des 
obliGations civiles aussi hi en qu'la regard des obliga

tions naturelles : Debitum ex quacumque causa consti
tui polest, ex quocuntque contractu, etc.; t. J , §. 6, 
et seq. de const. pec. Ce pacte servoit sur-tout a deter
miner Ie temps dans lequelle paiement devoit se faire, 

lorsqu'on ne s'en itoit pas explique par Ie contrat; et 

cctte detern1i.nation servoit, seIon Ics principes du 

droit romain, a mettre de plein droit, par Ie seullaps 
de ce temps, Ie debiteur en den1eure, Iorsqu'il n'avoit 

pas. satisfait a son obli ation; au 1ieu que lorsqu'on 

n~avoit determine 'auc temps, Ie debiteur ne pou

voit etre n1is en demeure que par la litiscontestation. 
460. Melne dans Ie cas auqueJ Ie , crcal1cicr n~au

roit pas eu bcsoin du pacte constiiutce pecunice, pour 
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fixer Ie telnps du paielnent qui se trouvoit deja fixe et 

Jetennine par Ie contrat, Ulpien decide que Ie pacte 

pent encore avoil' quelque utilite. Si is qui et jure civiii 
et prcetorio debebat, in diem sit obligatus, an consti
tuendo leneatur . ... habel utiLitalem, ttt ex die obligatus 
constituendo se eadem die solulurum tenea tUf; l. 3, 
§. 2 , ff. d. til. 

Pour comprendre en quoi pouvoit consister cette 

utilitc, il faut faire attention que, selon les principes 

de l'ancien droit romain, les actions dependoiel1t de 

fonnules enlharrassantes, aont la moindre inobserva

[ion f::tisoit dechoir le creancicr de son droit d'action. 
II (:toit par consequent utile d'avojr plusicurs actions 

pour 1a CH~ance (rUne meme chose, ai-in f[Ue si) par 
dcfaut de fonl1P" on venoil a dechoir J1une, on put 
({yair recours ~t rautre : c'est pourquoi, bien que robli
fjation felt nne obliGation civile, qui donnoit .une action 
.au creancier, Ie pacte conslitutce pecunia?, qui donnoit 

une nouvelle action, n'etoit pas tout-a.-fait inutile. 

46 I . Lcs pactes conslilutce pecllniC'J, qui avoient pour 

ohjet de determiner un certain jour ou un certain ter

Inc dans le(Iuel qnelqu'un s'obligeoit cnvers un crean

cicr de lui payer ce (lui etoit UU, ne sont guere en usage 

panni nOllS; car ceUe detcnnination du temps dans 

iCfluelle paiCll1cnt dait se faire, qui, selon les principes 

dll droit fontail], etoit utile au creancier, pour que Ie 

tlebitcur f{H plus facilen1cnt constitue en demeure, 

n'est ordinairenlcnr, selon lc( principes de notre droit 

fran~ois i d'ancune utilite au crcancier; puisque,. selon 

·les principes de notre droit fran~ois, soit qu'H y ait un 
certain tern1C de paiement, soit qu1iln'y en ait pas, Ie 
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dehiteu r ne peut ordinail'ement etre constit,Uc en de

nleure que par une interpellation judiciaire, c'est-a .. 
dire par un exploit de delnande, OU, lorsqu~il y a un 
titre executoire de creance, par un comnlandem~nt.' 

Nons avons nealulloins parn1i nous des conventions 

(I" 'on peut aussi appeler des pactes constilutce pecunia:, 
par lesquelles on pr0l11et a un creancier de lui payer 
ce qui lui est duo Telles sont celles par lesquelles les 
heriticrs J\ln debiteu r passent un titre-nouvel au crean
cier, et s'obljgent de lui payer ce qu~ils lui doivent en 

leur quaIite d'hcritiers. La nouvelle oblisation qui en 
resulte, et q II i est aj ustee a celIe contractee par Ie de .. 
funt, a laquelle ces heritiers ont succede, est utile au 
creancier, puisqu'elle lui donne Ie droit d'execution 
que ne lui donnoit plus ceUe contractee par Ie defunt. 

Nous verrons sur ce pacte 1
0 ce qui est necessaire 

pour sa validite; 2° s'il rel1ferme necessairement un 
ternle dans lequel Ie paiement doit se faire; ~o si par 
ce pacte on peut s'ohliger a plus) ou a autre chose, au 

differemnlent que par la premiere obligation; 4.0 queUe 
est la nature de l'obligation qui nait de ce pacte. NOlls 

Jirolls quelquc chose, dans un ci~quieme paragraphe, 

tIu pacte par lequel on promet a un creancier de lui 

doa.ner certaines suretes. 

§. I. De ce qui est necessaire pour la validite du pacte consti
tutce pecllnice. 

462. II n~sulte de la definition que nous avons don~ 
lH~e du pacte constituta: pecunhe, qu'il suppose ]a pre
existence d'une dette qu'on prolnet de payer a celui 

qui en est le Cl'eancler. C~est pOll 1'f{1l0 t , si par erreur 
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je suis convenu avec VOllS de vons payer une certaillC 

somme que j e croyois vous etre due par moi, ou par 

un autre; rerreur ayant ett~ depuis decouverte, vous 

ne pouvez pas en exiger Ie paiement, Ie pacte etant nul 

faute d'une dette qui en ait ete Ie fondement. Hactenus 
constitutum valebit, si quod eonstituitur debitum sit; 
I. 1 I , ff. de eonst. pee. 

Quid, si je VOllS ai promis de payer une somme que 

j'ai declare vons devoir, quoique des-Iors j'eusse con

noissance que j e ne vons la devois pas? Cette conven

tion ne peut pas etre valable comme pacte constitutce 
pecunice, faute d'une dette qui en cloit etre Ie fonde
ment : elle renfernle en cc cas nne donation que je vous 

ai vouIu faire; et eUe ne peut etre valahle, si elle n'est 

revetue des fornles que la loi civile requiert pour la va~ 

1 id i ttf des donations. 

463. Lorsque la dette dont on a promis Ie paie

Dlent par Ie pacte constitutce pecunice, etoit suspendue 

IJar nne condition sous laquelle elle avoit ete contrac
lee, et qui n'etoit pas encore accomplie; quoiqu'il n'y 
cut pas encore alors de dene, neanmoins si par la 

suite la condition s'accomplit, Ie pacte sera valable: 

car Ies conditions, Iorsqu'ellcs sont accomplies, ayant 

un effet retroactif au temps du contrat, la dette sera 

censee avoir existe des ]c telnps qu'cHe a ete contractee, 

et par constqucnt des Ie temps du pacte constitutce 
pecunire, Qui n'cst intervenu que depuis; t. 19, ff. d. 
tit. 

Mais si la condition vient a defaillir, Je pacte ne 

sera pas valable ~ il renferme necessairement la condi-
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tion SOllS laquelle la dette etoit due, quoique les par
ties ne s'en soient pas expliquees. 

Quid, si favois promis expressement de payer, meme 
dans Ie cas auquel la condition viendroit a defaillir? 
La promesse de payer en ce cas ne peut pas valoir 

comnle pacte constitutce pecunia:, faute d'une dette qui 

y serve de fondement: eUe renferme, pour Ie cas de 
la defaillance de Ia condition, une donation qui ne 

pent etre valable, si l'acte n'est revetu des formes des 

donations entre vifs. 
464. I1 n'importe de queUe maniere soit du ce qu'on 

prolnet de payer par Ie pacte constitutre pecunice: car 
de quelque maniere que vous soit du ee .que je pro
mets de vous payer, ne fut-ce que par nne obligation 

purement naturelle, ce n'est pas une donation que je 

"'ous fais; c'est un paiement que j e promets de VOllS 

faire, et par consequent c'est la vraie espece du pacte 
consliluta? pecunice. 

Quid, .si Ia deHe eloit de celles qui sOIlt expresse-' 
nlent reprouvees par la loi civile, Ie pacte constilutre 
pecunire par lequel on se seroit oblige a la payer, se

roit-il valable? Je pense que si cette dette etoit reprou

vee par la loi civile, non par un vice de la cause d'ou: 
eIle etoit nee, Inais par une incapacite de la pers~nne 
qui l'a contractee, a qui la loi civile defendoit de la 
contracter, et que cette incapacite ne suhsistat plus 
lors du pacte, Ie pacte ne laisseroit pas d'etl'e valable. 

Par exernple, lorsq u~une femme, etant SOllS puis
£ance de nlari, a emprunte nne somme qui n'a pas 

tourne a son profit, je pense qu'ttant devenue veuve ~ 
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cli. !"'UI ,-,I.blc."cnt 'obliger par co p""'" a I. "')'N ' 

<ar 'Iuoi'lue ce"e dcue soil '~pro"~h ...,. I. loi <;"ile 
'lui L, M.bre nulle, il 'Uflj, qu'.ll. UI;' due d~". Ie 
I;'. ,Ie l~ con",ience, PO'" que I. palem.n, 'lui en .. · 
,oi. fai, pM C .... femme m, un of.i paiemtnl, •• non 

une ,1011"'0". [roil il in;' que I. con"emio" P"' la
'1"ell. 011. a pfOmi5 d.l. p')'''''' •• nferme pa. "". 
Jon.,ion, m.i, un. prom .... d. pa)'''; e, pa' COD* 
'1u"", c' ... uO ".,ri ... bl. paCIe «mlli'"I« (,«"nial, que 
celle femme. pu "31.bl.m<n, f.i", f'II isqu·cll . ~Ioi, 

010 ... lib,..,," clpable d. o·oLli&". On "pro"''' quc 
n"" • . "."n, J<'ci<it "'I"''', rI. 196, que celie "bliC.";on 
IIq""" 1"" .. " .;" •• fonden",,,:' un ,"u,ionn<me",. 
I)ollC, Jir.H-on, clle nc peu, pa" Ih" fa menl ... isou. 
"""'i, J. fonJe""", au pacte aM,';lu"" I'~""i", . 

.I , "'po"d. '1u'i l y a une BrauJe ,Iiff';.-.n"" ,"tr, 
1",,,, 0' 1·,u"e. l) .. c.olio""e",t m ,,' .. , qu'u"" ';"'ple 
,JI, •• ion 11 l"obliga'io" du Mhi,,,,,, princi1"'1 . I'ohl;r,'· 
, i"n d'on camio"".m",,' no peu , iub>;"~I· .. ule 1''' 
.tLc-mem,,; ,1 f,u, ,.u'il y ai, "n. ohliS";"'" pl'i"e; . 
1,,1. do,," elle .!.Oi. r . e< .. ;o i,~ , 0, ,me oblisalioll que 
I" '0; ",,-il. '€p,nu,'e, .. <I"·.U. Mdue aL",lumtu( 
IIUUI: , "'",,, 1"" su"",!"ibl. ,I'~«...oir .. , t, ne pe,,, 
1''' con"'que'" ,. ,.,-;, de ma,i.,. it un can.ioll"en>e", . 
I .., J,o;, que j'ac'I"i, ... cOll,re '-Oil', lonque '·00. "Oil' 
t cnJ .. cOIllion C",','I"$ ",,,i p"ur 'Iuelqu'u rl , n'''""ul 
'I"'''''" e~"",,;oll dn J,,,i, 'I"e fai coll,re celu' que 
~nn'UUI'onn •• ; ,ij. n'en , ; .• nct'" co mro lui, La loi 
d~, Uln ob!ir,a,;on aL.olumenl nuU., je ,,'en 
pui •• ~,", <:alllre ,-OU,. II ,,'en cOl pa. J. ",. m. do 
p'cle co,".ito(", pecom;«. Si 1'"" .IiI 'Iue l'ohlig:llion 
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qui en nalt est acccssoirc a l'obligation principale qu'oll 
s'oblige par ce pacte <.l'acquitter, on ne Ie dit qu'en ce 
sens, l[u'elle est £~outee 11 cette obligation principale : 

mais on ne Ie dit pas dans Ie meme sens qu'on Ie dit 

d'un cautionnenlcnt. Ce n'est pas une obligation qui 

ne soit, comme rest un cautionnement, qu'une simple 

adhesion a l'obligation principale; c'est une obligation 

qui suhsiste par elle-nleme, propriis viribus, et mcme 
quelquefois apres que fobligation principale a cesse 

(rexister, con1nle nous 1e verrons infrlt par la loi 18,. 
§. I , ff. d. til. 

S'i{ est de ressence du pacte constitutce pecunice qu'il 
preexiste une dette, ce n'est que parcequ'il doit avoil' 

pour objet un paiement, sans quoi il renfermeroi~ une 

donation. Or, pour que ce pacte ne renfernle pas une 

(lonation, et qu\l ait pour objet un paiement, il suffit 
(lue la. Jette qu'on pron1et de payer par ce pacte soit 
due, au nloins dans Ie for de la conscience, et qu'il y 
ait ell consequence un juste sujet d~en faire Ie pair. 

Inent? quoiqu'elle soit, pour Ie for exterieur, declaree 
nune par la loi civile. 

465. Observez neanmoins que pour la validite du 

pacre constilulce pecunice, par lequel on a prornis de 

payer quelqu"unc tIe ces dettes que la loi ci~ile reprouvc 

ct declare nulles, il faut que cette dette ne soit pas re

prouvee pa r un vice de la cause d'ou el1e est nee, 

nlalS seuleu1cnt par une incapacite civile de la COll

tracter dans la p.crsonnc qui l'a contractee, et que cette 

incapacite ne suhsiste plus dans cette personne .1or~ 
du pactc par lcquel elle pron1et de la payer, teHe 
(lu\:roit celIe dont nons \'cnons de rapporter l'excrnplc, 
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Mais si la dette qu'on a promis de payer par Ie pacte 

conslitutre pecunice ctoit une dette que la loi civile n:~

prouve pour un vice de la cause d'oil eUe est nee; 

pula, si c1est une dette pour depenses faites par un 

domicilie au cabaret; quoiqu'elle soit due dans Ie for 
de la conscience, et que Ie paiement qui en seroit fait 

flit valahle; neanmoills Ie pacte par Jeq uel on prome.t

troit au cabaretier de la payer ne seroit pas valable, 
et il ne seroit pas tcoute a en denlander Ie paiement. 

La raison est que Ie vice de la cause de cette dette sub

siste toujours: soit que Ie cabaretier en demande le 

paiement, en vertu de la premiere obligation qu1a con
tractee ce1ui qui a fait la depense dans son cabaret, 

soit qu'ille denlande en vertu de ce pacte, c'est tou
jours la delnande d'une dette de cabaret, qui n'csr pas 

ecoutee en justice. 

466. Lorsque la dette n'est dette que seion la subti
lite du droit, telIe qu'est celle qui resulteroit d'une pro

messe que vous auriez extorquee sans cause el par vio

lence, dont je ne suis tenu ni dans Ie for exterieur, au 

moyen de l'exception par laquelle je puis m'en defen

dre, ni dans Ie for de la conscience; eUe ne peut se.rvi r 

de fondement au pacte constitutlf pecunire. Si quis 

constituerit quod jure civili debebat, jure prretorio non 
debebat, id est, per exceptionem) an constituendo tenea~ 
tur? Et est verum non teneri, quia debita juribus (I) 
non est pecunia qUt:E constituta est; I. 3, §. I, ff. de 
pee. const. ·La raison est qu'thant de l'essence du pacte 

(l) ld est, nee jure naturali, nee quoad effectttm jure. ci"llili, proplel' 
exception em . 
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conslitutre pecuni(e, qu'il ait pour ohjet Ie paien1cIH 

t\'une dette, une teUe dette, clont il ne pcut se fairc 

un paiement valable, ne peut servir de "fonden1cnt a 
ce pacte : car, Oll Ie paiC111ent s'en fait par en'eur" et il 

n'est pas valable, puisqu'il y a lieu 11 Ia re11etitiol1 de 
Ia chose payee; L 2,G, §. 3, ff. de condo ind.; ou Je 
paiement s'en fait avec connois-sance du vice de la 

Jette, et en ce cas ' c'est plutot une donation qU\lll 

paiement, suivant cette regIe : ClijuS per errorent dati 

conditio est, eJus per crroreln dali donatio est; I. 53) ff. 
de R. J. Or nne donation ne peut etre-Pobjet du pacte 

constilutce pecllnice; ce ne peut etre que Ie paiement 
(Pune dette., 

467.11 est a la verite necessaite, conl'me nous l'avons 

:vu j usqu 'a present, pour que Ie pacte constitufa; PCCti

nice soit valable, que lors de ce pacte il existe une dette 

qu'on pronlette par ce pacte de payer. "Mais l'existence 

de la chose qu 'on pron'tet par ce pacte de payer, n'est 

pas de rnemc toujours n.ecessaire : car si cette chose 

etoit perie par Ie faIt ou la faute de celui qui en ctoit 
Ie debiteur, ou clepuis qu'il a ete cODstitue en demeure, 

la chose continueroit en ce cas d'etre due, quoiqu'el~e 
ait cesse d'cxlster.> comIne nOllS Ie. verrons infra.> part.' 
3., ch. 6, art. 3; cc qui suffit pour que Ie pacte consli
li,tice pecl.lnim par lcquel on promet de payer cette 
chose, quoiqu~ene n'extstttt plus lors du pacte, soit 

valable, et obliGe ce1ui qui a fait Ia profllesse a payer 
Ie prix de cette chose. C~est ce que decide Julien: 

Profnissor Itolninis, homine mortuo quurn per eLl1n sta

ret qU01niru'ls tradc7'clur, si horninenl dalunfJn se cons", 

Tl'aitr! des ObliF:' T. t .1 ( 
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t itueril , de constiluta pecunia lenebilur ut pretiurn ejus 
soLvat; l. 23, ff. d. tit. 

~,68. Pourvu que lors du pacte, il existe une dette 

d.our Ie paielnent en fasse fobjet, il n'importe pour 

la valiclite du pacte, que ce soit Ie debiteur qui pro

ll1cttc,de la payer, ou que ce so it une autre personne 

qui prOlnette de la payer pour lui: Et quod ego debeo, 
tLl constiluendo teneberis; l. 5, §. 2, d. lil. 

, II 'n'est pas llle-me neCeSSalre que Ie consentement 

du debiteurintervienne~ Iorsqu'un autre s'oblige par 

ce pacte de payer pour lui ce qu~i] doit: on pourroit 

lnenlC faire ce pacte Inalgre lui : car de nleme 'qu'on 

peut payer pour (Iuelql1'un sans son COllsentement, et 

Inerne nlalgTc lui, I. 52, ff. de solttl.; de menle on 

peut s'obliger de payer pour quelqu'un sans ~on con

,".\entement, et nleme malg:re'lui. G'est 'ce qu~eri§eiglle 

Ulpien : Utrum prresente debitore" 'an absente coristi
lual ql.lis, parvi refert : Hoc amplius etiam invito .... 
llnde fa/sam putat op~nionem Labeonis existimantis, si 
postquam ql.lis conslituil pro alio, dOlninus ,ei denuntiet 

lie solval, exeeptionem dandam : Nee imnl:erito,. nam 
cinn semel sit obligq.tus qui constil"iLit, factum debitoris 
non debel cum excu~are; I. 2:], ff. d. , iit. 

J c puis a la verite', par Ie pacte constitutce pectlnifE, 

prOlnettre de payer ce qu~ est dft par un autre; mais 

il faut, pour que Ie pacte soit valable, que je pronlette 

de le payer comme chose due par celui qui en est'effec

tivclncnt Ie dehiteur. Si je promettois de Ie payer, 
(OnlIne m'en croyant le debiteur, Ie pacte ne seroit pas 

yalable, si j e ni etois pas Ie dehiteur; t. I I , ff. d. tit. 
11 (I~) D'c 111 erne (pl'Un paiCIDrllt est v:lIable, non 
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seulenlent lorsqu'il est fait au creancier, nlais lOl'squ'll 
est fait a un autre de son ordre ou de son conseute

ment, de menle. ce pacte est valahle, soit que ce soil: 

au creancier-Iui-meme a qui on promette de payer, 
soit que ce soit a un autre, pourvu que ce soit de son 

consentelnent. C'est ainsi qu'il faut entendre ce que 

dit Ulpien : Quod conslituitur, in rem exactum est non 
utique ut is cui ponstituilur cre1ilor sit; nam quod tibt 
debetur, si m£hi cOrlslilualur, - debetur; l. 5, §. 2-

pourvu, conlnlC nous venons de Ie dire, que ce soit 

<in COllSentcnlent du creancier. l\lais si on promettoit 

de payer a un autre qu'au. creancier sans son consell
tcment, Ie pac,te ne seroit pas valable, quand meme 
ce seroit a celui a qui on eut pu valablement payer. 

Titio slipulcr j 1'itio constitui suo nOlnine. C'est ce 

qu~enseig'nc Ulpien : Si mihi aut non posse Julianus 

ail; quia non habet petitionem, taJnetsi ei solvi possit; 

t. 7, §. I, ff. d. tit. 

~. II. Si le pacte constitutre pecunia: renferme necessairement 
un tCl'me dans lequel on promet de payer. 

470' Chez Ies Romains, comnle nous l'avons , deja 
observe ci~dessus, Ie pacte constitutce pecunice- renfer

moit ordinairelnent un certain jour ou '- un ~ certaiu 

terme dans lequel on promettoit de payer. Ce mot 

conslilutum paroissoit tellement renfermer I'idee d'un 

tenne de paiement, qu'on avoit doute si Ie pacte cons
iitutce pecunia; pouvoit etre valable, ]orsql1'ii n'y -en 

avoit aucun d'exprime. C'est ce que nous apprenons 

-d'Ulpien, qui pense neanmoins que Ie pacte en ce cas 

1)~ Ja;sse pas d'etrc va.lahIe, Inais qu'on cloit y sous-

31. 
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entendre un ternle au nl0ins de huit jours; I. 2 I , §. I , 

ff. d. lit. 

eette decision ne doit, a mon avis 1 avoir lieu que 

lorsque les parties ne s'etoient pas plus expliquees sur 

Ie teulps du paiement dans Ie contrat par lequel la 
dette avoit ete contractee, que dans.le pacte constilulm 
pecunice par lequel on s'est oblige de la payer: n1ais 

si ie contrat portoit Ie temps dans lequel elle devoit 

etre payee, je pense que les parties qui ne s~en sont 

pas expliquees par Ie pacte constilulce pectlnice., doi

vent etre presunlees etre convenues du meme temps 

qui est porte par Ie contrat. 
Ce prjncipc du Jro;t romain, (Iue ]c pacte constitlltce 

peeunice aoit toujours contenir un cert.ain tcrtnc expres 

ou tacite, dans lequel devra se faire Ie paienlcnt qu'on 

prolnet par ce pacte de faire, n'a pas lieu parnli nOllS, 
sui vant ce que nous avons observe au COlnUlcncenlent 
de ccuc section. 

§; III. Si l'on pent, par Ie pacte constilutaJ pecunire, s'ohlic-er 
~ plus que ce qui est CHl, ou a autl'c chose que ce qui est du, 
ou s'y oblig-er d'llne differente Jnaniere. 

47 I. 11 n'est pas necessaire , pour la valiJite du pactc 
constitulce pecunice, qu'on promette par ce pacte de 

payer precisement la meme somme que celIe - qui est 

due; ce peut etre une somme moindre : Si qui'S viginti 
debcns, decem consliluit se sohiturum, tenebitur; l. 13, 
ff. de pee. consl. Observez que dans ce cas, quoique 

]e debiteur He soit tenn ex pacta constilutce peeunire 
,que in decern, il ne laisse pas de demeurer Jcbiteur 

de ]a somn1C entierc, e.Y prislina obligalione; Ie pacte 
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constitutce pecunice ne detruisant point la prenlierc 
obliGation, et ne faisant qu'y acceder. 

472. On peut bien pronlettre valablement par Ie 

pacte constiluice pecunice, de payer nne somnle nloin
dre que celIe qui est due} mais on ne peut valable

ment promettre une plus grande somm,e, et si on l'a 

fait, Ie pacte ne sera valable que j uSqU)l la concur

rence' d'e la somme due: v. g. Si quis centum aurcos 

debens, ducentos constituat, in centum tanlummodo 

tenetur; t. I.l , §. I, ff. d. t. 
La raison est que ce qui seroit donne de plus que 

Ja S0111me due, ne seroit pas un paiemeqt) mais une 

donation. Or, comme nous l'avons deja dit plusieurs 

fois, Ie pacte constitutce pecunire ne pent etre valable 

que comme promesse de payer, at non comme dona

tion. 
Par Ja meme raison, si quelqu'un avoit promis par 

ce pacte de payer une autre chose outre la somme 

qu'il doit, Ie pacte ne seroit valable que pour la somnle: 

Si decem debeantur, et decem et Stichum constituat, po, 
test dici decenl tantummodo nomine teneri,. l. 12. 

473. II n'est pas neanmoins necessaire pour la va~, 

lidite du pacte constitutce pecunim, :qu'on s'oblige de 

payer precisement la meme chose qui est due:' 'on 

peut promettre valablement de payer une autre chose, 

non pas outre, celle qui est due, mais a sa place; ear 

Ie paiement qui est fait d'une autre chose a la place de 

celie qui est due, :etant valable, lorsque Ie creancier 

y consent, comme nOllS Ie verrons infra, part. 3, 

11. 531 , la convention de payer autre chose que celle 

qui est due doit pareillement etre valable. C'est ce 
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qu'enseigne lJlpien: An polest constitui aliad quatrt 

quod deUelttr qt.uesittun est? Sed cilm jam placet reln 
pr'o re -solvi posse, nihil prohibet et aliud pro debito 

conslilui; l. I , §. 5, ff. d. til . 
474. Ce pacte DC payer une autre chose que ceUe 

qui est due peut se faire valab1enlent J non seulement 

par Ie debiteur, mais par un tiers qui profilet de payer 
cette autre chose pour Ie debitcur: car, de meme qu'un 

tiers peut valablement payer pour Ie debiteur une au
tre chose a la place de ceUe qui est ·due, lorsclue Ie 

cH~ancier y consent, il peut aussi prOulettre valable
filent par ce pacte de faire ce paiement. 

En cela ce pacte est different du cautioun-elnent: 

car, conlme nous ravons VU, svpra> n. 368, une cau
tion ne pent va]ablenlent s\)bliger 11 une autre €hose 

qu'a ceUe qui est due par Ie debiteur principal: In 
aliam r-eJn qtiam qure credita' est fidejussor obligarinon 
polest; l. 42, ff. de fide}. La raison de 'difference est 
qu'un cautiol1nement n~est qu'une si~ple adhesion de 
la caution a l'obligation du debiteur principal; eUe 
ne peut done avoil' un objet different. A.u cODtraire, 

Ie pacte eonst. pee. 'suppose a la verite -la pre~xistence 
d~une dette, ayant pour objet le paiement 'de ' cette 
dette; mais il n'est pas pour eela une simple adhesion 
a PoLligation principale : il peut avoir un objet diffe
rent' de celui de Pobligation principale; car Ie paie

ment de la dette principale, q.ui est l'objet de ce pacte, 
pouvant se faire, du consentement du ereancier, en 

lIne autre chose ,que ceIle 'lui est due, on peut pro

nlettre par ce pacte de payer une autre chose que celIe 

qui est due, a'uquel cas Ie pacte a un autre ol~iet que 
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celui Llc robligation principale. lJne autre preuve que 

Ie pacte constitutce pecllnice n'esfpas une sinlple adhe
sion a roblisation principale, est que l~ohliG-ation qui 
nait de ce pacte subsiste quelquefois apres que PoLli~· 

gation principale est eteinte, comme nOllS Ie verrons 

au paragraphe suivant. 

475. On pent s'obliger par ce pacte differemment 
que par robligation principale. Par exemple, .on peut . 

par ce pacte s'obliger de payer dans un autre lieu' que 

celui porte par robJj[jation principale: Eum qui EphcSl: 
proJni!.:il sc soLuturum,- si conslituit alio loco se solulu
rUln, teneri constat J' l. S', ff. 'de pee. co!,s(. 

O~t meme par ce.pacte ~'obliger de payer dans 
un terme plus court que celui porte par l'obligation 
principale: Sed et si citeriore die consliluat se soLulu

rLln~, similiter tenetur; l. 4, ff. d. tit. 
Ce pacte par lequcl on prolnet de payer dans un 

tern1e plus court est valable; soit q u1il soit interpose 

par Ie dehiteur, soit qu1iL.soit interpose par un tiers 

qui promet de payer pour lui, con1n1e l'a fort hien 

remarque Accurse, en sa slose sur cette loi. 

Cela n'est pas contraire au principe de droit que. 

nOllS avons rappont supra, J n. 370' lllud commune est 
in universis qui pro aliis obligantur, quod si fuerint in 
durioreln causan1 adhibiti ') plac'Llil eos·omnino non obli
gari; I. 8, §. 7, ff. de fid0j. : car ce principe n)a lieu 

qu'b. l'c(s'anl de ccux dont Pohligation n'est qu'ulle pure 

adhesion a celle du debiteur principal, tels que SOl1t 

des fidcjusseurs: mais l'obligation qu'on C01)tracte par 
Ie pacte constitulce pecunice, quoiqu'eHe doive ::rvojr 
pour objet Ie paiement d'unc oblisation preexistante; 
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n'est pas) comme nous l'avons deja ren1arqu-e, Rue 
pu re aJIH~sion a cctte obligation; puisque, conlnre 

nous l'avons c1<ja VU, on peut s'obliger par ce pacte it 

danner une autre chose que celIe qui est due, pourvu 
que cc soit en paienlcnt et a la place de celle qui est 

tIlle, qu 'on prolnette de ](1 donner. Pareillement, pour ... 
vu que Ie pacte n~ait d·1autre objet que Ie paiement de 

1a dette, on peut par ee pacte s'obliger plus durenlcnt 

h faire ce paiement que ne s'y etoit obliae Ie dehiteu r 
par l'obllgation principale, et par consequent a Ie fairc., 

dans un terme plus court. Accurse observe fort hien 
sur (cUe loi, que cclui (lUl s'bbJi~}c par cc parte, et. 
qu'jl appeHc reus conslilula; pecunitc) est Cll cela dif

ferent du fidejusseur . 
.Te ne puis approuver Ie sentinlcnt de Cujas, qui, 

dans son eonuncntaire ,sur I>aul ad Ed. sur eCUe loj, 

reprend _Accurse d'dvoir distinsue Ie reus constituifE 
pecHnice ~ du fidej usseur; et qui soutient que Ie fide
j usseur peut aussi bien que Ie reus COllstituta: pecunice J 

slobliger a payer dans un plus court ternle que n~y est 

ohlige Ie debiteur principal, et qu'on ne trouvera nulle 
part dans Ies lois qu'il ne Ie puisse pas. Je reponds 
qu'iI suffit que Ies lois discnt en general que les fide
jusseurs nc peuvent pas s'obliger in dl.lrioreln causani, 

pour qu'on en puisse conclure qu'ils ne peuvent s'obli
ger a payer dans un terme l)lus court, que ne rest le 
(lcbiteur prine;paI; car iI est clair que la condition de 

celui q.ui est ob1is-e a payer Ide el nunc et sans ternle; 

est plus dure que celle de celui flui a un ternle: et il 

est vrai de dire qu'il est oblige a plus, puisquc Ie plus 
s'estllue non solilm quantilate, rnais DIE, conditione i 
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lOGo, ctc. II y a plus: la loi 16, §. 5, ff. de fidej. dt
cide expressement que si quelqu'un a cautionne sou~ 

une ccrtaine condition, un debiteur principal qui etoit 

oblige de payer au bout d'un certain tefme, et que la 

condition s'accomplisse avant Ie terme, la caution ne 
sera pas oblig~c. N'est-ce pas dire bien expressement 

qu'une caution ne peut etre obligee a payer sans terme, 

lorsque Ie debiteur principal a un terme? 

476. La loi 8, ff. de pee. const., nous fournit un 

2lutre exenlplc du principe qu'on peut s'ohliger diffe
ren1111ent et plus durement par le pacte constitutce pe
eunice) que par l'obligation principale. Elle decide que 

jc puis valablement convenir par ce pacte qu'on me 

paiera a lnoi senl ce qui, par l'obligation principale, 
etoit payable ou a nl0i ou es mains d'une autre per
sonne; ce qui ne se pourroit pas par un cautionne

Incnt : la condition de la caution qu'on priveroit de la 

faculte qu'a Ie debiteur de payer entre les mains d'une 

autre personne, seroit plus Jure que celle du dcbiteur 

l)rincipal; I. 34, ff. de fidej. 
Cujas, dans Ie n'lerne ouvrage, ad leg. 10 el 13, dit 

que ceUe loi cloit etre restreinte dans son cas, c'est-a .. 

dire lorsque c'est Ie debiteur lui·ulelne qui me promet ' 

par ce pacte de nle payer 11 moi seul ce qui ctoit paya
hIe a moi, ou entre les mains d'une autre personne; 

et qu'un tiers ne pourroit pas faire ce pacte, parcequ'il 

ne peut pas plus qu~un fidejusseur s'obJigcr in durio
rem causam. Je pense, au contraire, que ce pacte n'e_ 
lant pas une pure ad.hesion a foblic-ation principale, 

un tiers peut par ce pacte s'obli§"er ill dUJ'iorCl11 caHsarn, 

conllne nous l'avons vu ci-dcssus. 
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477' II nOllS reste a observer que dans les titres nou

veaux que passent des heritiers, et par lesquels ils s'o

bligent au paiement de ce qui etoit dil par Ie defunt, 
iIs peu vent bien, a la verite, 'selon les principes que 

nous venons de rapporter, apposer pour ce paiement 

des clauses differentes que' celles portees par le titre 

prinl0rdial : mais il faut pour cela qu'ils declarent qu'ils 
entendent en cela innover au titre primordial: autre

ment, tout ce qui dans les actes se trouve different de 
ce qui est porte par Ie titre primordial, est presume 
s'y etre glisse par erreur, et n'est :pas valable; la pre
somption etant que l'intention de ceux qui passent ces 
actes est de reconnoItre et de con firmer ce qui ,cst- porte 
par Ie titre prinl0rdial, et non d 'y rien innover. Voyez 

infra, n. 778. 

5. IV. De l'effet du l)acte constitulre pccunice, et de l'obligation 
qui en nait. 

PRE M I E R P R INC I P E. 

478. Le pacte constitutce pecunice, qui a.pourobjet 
Ie paiement d'ulle obligation preexistante, ne renferme 

aucune novation; il procluit une nouvelle obliG'ation 

qui n'eteint pas la premiere, mais qui y accede. 

SEC 0 N D P R INC I P E. 

Quoic{ue Ie pacte constitutce pecllnice n'eteigne pas 

la premiere 9bligation, il y apporte quelquefois quel

ques chang~ments ou modifi'cations; ce qui nea~~ 
TI10ins, selon la subtilite des principcs du droit romain,' 

ne se faisoit pas ipso-jure, mais per exceptionem. 
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T R 01 S I E 1\1 E P Il. INC I P E. 

(luoique l'oblif)ation qui nalt d u pacte constiilltce 
pecunire accede a la premiere, elle n'est pas neanmoins 
une pure adhesion a la premiere obligation; dIe suh

siste par elle-Iuthne, et meme quelquefois ',clle conti
nue de subsister apres l'extinction de ]a prerniere~ 

QUA T R I t ME P R INC I P E. 

Le paielnent de rune de ces obligations eteint ei 

acquitte lcs deux. 

479- Le prelnier de nos principes n'a pas hesoin 
d'explication. 

Le second s\~c1aircira par des cxemples. 

PR EMI ER EXEMPLE. 

Nons avons vu en l'article p'recedent qu'on pouvoit, 
par Ie pacte conslilutre pecun'ice, promettre de payer a 
la place de la somme ou de la chos~ qui est due, une 
autre chose 'que celIe qui est due. Supposons que mon 
debiteur d1une somm'e de trente pistoles m?a pro~i~ de 
Inc Jonner a la 1'!oussaint six poin~ons du vin de sa 

recolte ~ en paienlcnt de la somme de trente pistoles' 
qu'il rnc doit : ce pacte ne detruit point ,la prenliere 
oblig-ation . .Ie puis, en vertu de Ia premiere obligation ; 
demander a 1110n debiteur les trente pistoles; et nla 
dcmande proccde ipso jure. Mais comnle' par Ie pacte' 
je suis COl1venu Cju'il pourroit me payer, a l~ 'place de 
cette sonlme, ~ix pieces du vin qu'il auroit recueilli, 
il peut, per exceptionem pacti, en offrant lesdit(~s six 
picces de vin, demander a erie renvoyc de rna derrwnd~ 
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des trente pistoles. Au llloyen de cette exception qu'il 

peut m'opposcr, sa prenliere obligation, qui etoit une 

pure oLlie"arion pure et siluple de me payer precise

ment la sonlnle de trente pistoles, re~()it par Ie pacte 
une nlodificallon, et devient nne obligation de trente 

pisloJes i avec la faculte de p~yer les six piitces de vin a 
let place. 

Le creancicr etant creancier des trente pistoles en 

vertu de la premiere ohlig'ation, et cn~ancier des six 

pieces de vin en vertu de celIe qui natt du pacte cons
,':tufce pecunice, il peut, si bon lui senlble, intenter l'ac
tion qui Bait du pacte, ct den1ander les six pieces de vin: 
lnais si Je dehiteur aimoit mieux payer les trente pis
toles, it pourroit, en offrant Ie paienlent des trente 

pistoles , faire cesser la demandc des six pieces de vin ; 
parceq ue, sui vant Ie quatrienle de nos principes; Ie 
paiement des trente pistoles qui acquitte la "premiere 

obligation, acquitte les deux. 

SECON D EXEMPLE. 

480. Si, etant votre dehiteur d'une somme qui etoit 

payable a vous seul en votre domicile ~ je VOllS ai pro

nlis, par Ie pacte constitutre pecunice, de la payer on 

entre vos mains, ou entre celles de votre correspon

dant, dans un lieu llloins eloigne, ce pacte apporte 

en l11a faveur une 111odification' a mon obligation, en 

ce qll~au lieu que j'ctois oblige precisenlent de payer 

entre vos mains et au lieu de votrc donlicile, j'acquiers 

par c'e pacte la faculte de pou\ioir payer entre Ics mains 

(Ie votre corrcsponJant, et dans un lieu qui 111'est plus 

cO~l1nl0dc; ce .qui ne se faisoit neanmoins, selon la sub· 
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tilire du droit rOll1ain, que per exceptionem. Si ql.lis 
pecuniam constilueril tibi aut Titio; etsi stricto jure, 

priori (I) aclione pecunire constilutce manet obLigatus, 
eliamsi Titio solverit, tamen per e.'r:ceptionem adjuva

tur; l. 30, ff. de pec. const. 

TR OISIEME EXEMPLE. 

48 I. Lorsque par Ie pacte constitulte pecunice mon 
debiteur a promis de l1le payer· dans un certain terme 

la sonlme qu'il me devoit sans terme, ou dans un 

terme plus court, ce pacte apporte une modification a 
sa prenliere obligation, et la rend payable-au terme 

porte par ce pacte: car je 'suis cense·lui ayoir accorde 

par ce pacte Ie tennedans lequel it a promis de nle 

payer; ce qui doit rnc relldrc n,on-recevable a Ie de
mander plus tot, meme par l'action qui natt de la pre-
miere obligation. ~ 

II en scroit autrement si c'etoit un tiers qui m'eut 

promis de payer pour VOllS dans un certain terme ce 
que vous me devez sans tefme, ou dans un terme plus 

court. Ce pacte ne feroit aucun change~ent a votre 

obligation, et ne m'empecheroit pas de VOllS deman:.. , 

der, avant Ie terme porte par ,ce pacte, ce que VOllS 

(J) Cujas a substitue ce mot p"iori au mot proprilz, q~i n'a pas de 
sens : au moyen de cette correction, Ie sens de ceo texte est clair. QUOl
que Ie 'dcbiteur .qui a paye entre les maius de Titius demeure toujours) 
stricto jure) debileur: de la premiere obligation, ·qui· n'est l)ayablc 

qutentre les mains du creaneier, neanmoins ce paiement Ie d~charffe 
per exceptionem doli aut pacti, parcequ'il pent oppo·ser au c·reancier 

qu'il 1'a fait en Yertu de la pe~mission qu'il lui en ·a accoruee par Ie 

pacte, 
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nle devez : car ce n'est pas a vous que j'ai accorJe Ie 

t~nne porte par ce pacte, 011 vous n'etiez pas partie. 

482. II Y a neanlnoins des cas auxquels VOllS pouvez 

profiter indirectement du pactc par lequel un tiers a 

promis de payer pour vous : tel est Ie cas auquel Ie 

tiers auroit prom is de payer pour vous une certaine 

somnlC a la place de °la chose que vous devez. VallS 

acque'rez indirectenlent par ce pacte, quoique vOUS' n'y 
soyez pas partie, Ia faculte de VOllS liberer de votre 

obligation par Ie paiement de .cette SOlnme : car toutes 

personnes ayant la permission de faire, au nom d u 
debiteur, Ie paiement de ce qui est du par uOn autre, 

lorsqu'el1es ont quelque interet a faire ce paiement, il 
sufht que VOllS ayez interet au paielnent de la sommc 

que Ie tiers s'est oblig:e par Ie pacte conslitutce pecunia: 
de payer a la place de la chose que vous devez, .pour 

que VOllS deviez etre ret(u a faire au nom de ce tiers Ie 

paienlent de cette somme; et en la payant pour ce tiers 

et racquittant de so.n obligation, vous VOllS acquittez 
aussi de la votre : car, sniyant le quatrieme de nos prin

cipes, Ie paiement de rune des obligations eteint les 

deux. 

Par la meme raison" si un tiers a promis par ce pactf' 

de payer dans un autre lieu que celui ou Ie debiteu'r 

etoit ohlis:e de payer; ou s'il a promis de payer au 
creancier, ou entre les mains d\lne autre personne ~ 

ce que Ie dehiteur ne pouvoit payer q u'entre les Inains 

du creancier; Ie debiteur peut profiter indirectement. 

ele ce pacte, en faisant au nom de ce tiers Ie paiemenl 

an lieu 011 illui est permis par Ie pacte constiluta; pe-
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cunice de Ie faire, et entre l~s mains de la persol1ne a 
Iaquelle il lui est permis de payer; et en faisant ce 

paiement pour ce tie.rs, VOllS vons acquittez de votre 

obligation par laquelle vous etiel tenu de payer l)re
cisement entre les Inains du creancier ou dans un autre 

lieu : car, suivant Ie quatrieme de nos principes, Ie 

paiement de l'oblif,ation qui nait du pacte constitutce 
pecunice ') eteint la premiere; et vice versa. 

4.83. Nous avons rapporte plusieurs exemples des 

changements et Inodifications que la premiere obliga

tion pouvoit reccvoir par Ie pacte constilutce pecllnia: 
au profit du Jibiteur : eUe en peut recevoir aussi au 
profit du creancier. . 

En voici un exemple. Lorsque celui qui m'etoit de
biteur d'une somme payable a moi, on entre les Inains 

d'nne autre personne, Dle promet par Ie pacte consti
tlltre pecHnice de me la payer a moi-meme, la pre

miere obligation re~oit par ce pacte un changement 

au profit dn cn~ancier : car, au lieu que c'etO!t nne 

obligation avec la faculte de payer entre les mains 

d'une autre personne, eUe devient par ce pacte une 
obligation qui n'est plus payable qu'a moi-nleme. Si 

( mihi aut Titio dare obligatus) postea. quam soli mihi 
te soluturum conslituisti, so/veris Titio, nihilhominits 
mihi teneberis; l. 8) ff. de canst. pecun. : car, par cc 
pacte, vous etes cense avoir renonce a la faculte que 

vous vous etiez reserve.e par votre premiere obligation, 

de payer entre Jes mains de Titius : c'est pourquoi Ie 

paiement que vous lui avez fait n'est pas valable. 

]] en seroit autrement 5i c'etoit un tiers qui 111'eut 
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promisde Inc faire ce paielnent pour vous; car cc pacte 

ou vous n'etiez pas partie, n'a pu vons oter la faculte 

que vons aviez de payer entre Irs mains de Titius. 

484. Voici un cas ou le pacte cOllstilutce pecunia; 
apporte des changements a la premiere obligation, tant 

de ]a part du creancier que de celIe du debiteur; c'est 

lorsque celui qui m'etoit dehiteur de deux choses SOllS 

nne alternative, nl'a pronlis de me payer determine

ment rune des deux. Ce pacte apporte, par rapport 

au creancier, un changement a la premiere obligation, 

en ce que d'alternative qu'elle eloit, ce pacte, qui la 
determine a la chose que Ie debiteur a promis de payer, 
donne au creancier Ie droit d'exiger ceUe chose deter ... 

minernent, sans que Ie debiteur puisse avoir dorena

vant Ie choix de payer l'autre. C'est ce qu'cnseiglle Pa
pinien : Iliad aut illud debuit, et constituit alterum; 

an vel alterun~ quod non constituit solvere possit) qUl£

silum est? Dixi, non esse audiendum, se velil hodie 

fidem constitutre rei frangere; t. 25) ff. d. tit. 
La premiere obli~ation rec;:oit aussi en ce cas un 

changement par rapport au debiteur : car etant par ce 

pacte deternlinee a la seulc chose que Ie debiteur a 

pronlis de payer, Ie debi£eur pourra acquerir la libe
ration de son obligation par l'extinction de ceUe chose 

survenue sans sa Faute avant sa demeure; au lieu qu'a

vant ce pacte son ohlisation n'auroit pu s'theindre que 
par l'extinction des deux choses. 

!~S 5. Not,re troisieme principe, que l'obligation qui 

nalt du pacte conslitutre pecunia! n'est qu'une pure 

adhesion a la prerrlicre, resulte assez de ce que nous 

avons dit dans les articles precedents: et eUe ' ponr-
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"1"61-.t av·oir 'Un obj et different; -comme lOTsqa.'Joil promet 

'par ce pacte de payer une autre -chose a la place ' de 

celIe qui est due par la premiere obligati'On. 
Cela resulte aussi de ce qu~ene 'peut etre contract¢e 

~(i)US d,es conuittons plus dun~s; conlme lorsqu~on pro
met de payer dans un terme pIns court que celui porte 

par la prenl1erc ohligation; supra, n. 475. 
Ce qui pfouve enco,re plus evidem-ment que 1'obli

.galion (fui natt du pacte -li'est pas nne simple adhesion 

.a la pre.ruiere ohtisatlon ql,l'on s'est oblige par ce pacte 
de payer, ct qu'el1e subsistc p:1r ellc-me~e, c'est 
.qu'cllc peut continuer de subsister aprcs -l'extinction 

.d~ ceUe premiere obligation. 

C'es-t ce qu'enseigne 111pien : Si quid debitum tunc 
,fuit quumoonstitue;~etur, nunc non sit, nilti-lorninus 
'tenet constiluttl1n; quia relrorsu-m se actio refert: 
proinde te}nporali actione obligatum , oonstilttendo Cet
sus el Juiianus teneri debere, Jicet past constit~tum dies 
ternporalis actionis exierit. Quare etsi post tempus obli
gat£onis se soluturuJn constituit, adlluc idem Julianu5 
petal, quonianl eo tempore cOllstituit quo erat 'obliga
tio, licel in id tempus quo non tenebatur; t. 18, §. J , 

ff. de pee. canst. 
La Glosse apporte pour exemple de cette de~ision 

Ie cas auque1 un venJeur alB'oit, par un pacte ()(Jnsti

tJltm peeunice, promis a l'acheteur de lui payer u-ne 
eertaiRe somnle pour Ie dedommagemertt'd'un vice de 
fa -c'n0se vendue, dont il etoit tenu envers lui actione 
lestimatoria. Sui~ant la decision de cette loi , l'oblilja

t-ton (tui uatt de ce pacte de payer eeue somme, £lure 

nH~IJle -apre.s·le temps de six -mois que duroit faction 
Traite des Obligations. T. l. ~~ 



498 TRAin DEiI DllLI(:HIO~'. 

",,,inoa'Qri<i; t t on ~uro;. pu meme par Ie pacu .. .i
BMr pour Ie paiement de 1a ",mme un jour qui n ',u, 
roit d" , .. i,-er qu'oprtS I'upira'ion du lerme de ,i. 
,,:,ois de rae, io" <vlimalorin, 

Dan. I'e.emple qu'appone b Glom , On peul di •• 
'1ue quoiqUt rae, ion ","imn/orin ... il ~Ieinu par rOlpi
ralioll JUlemp< d •• i, mois , il rest. 1I~. nmoin. ap''''' 
ee lemp. uM oLli6 .. ion naturelle d. Mdommace. 
!'aehe",ur, laquelle PCUI "'re I" ",,"i~,e du "" iemen, 
que I. ,-""deo, 0 promi. de f,li .. 1',,1. pa"e rom/i

lolat /'«"";«' 
Q"id, oj la .leu. pour I. paiemem de l.queUe e .. 

illten-enD Ie p.aCI. o:onSli1lll", p«u»;a , cl qui e.i"oil 
au temp. dudi, pac" , a ~I~ depui. ",.i",. a"lreme", 
que par "u paiement .hl Oil ~clif, d. m.ni~ .. qn'iI 
lie luhoi;tt plul aueune obliS~,io" "i .... 'urell. oi ei_ 
"iI., roblLgation cODlracih par I. pac .. o:o""il"l", 
peen"i"" pou, Ie paiemenl de (etIC de .. e, eom;n ue .. _ 
I-eHe de . ubiiltu? Oui. C' ... « que dlcid. Paule" I. 
loi '9. S. ~. ff. de pte. "",m,. oil iI .Ii. que ,i un 
p~re , Mbileor '''''en; I."ri.".icr d. ""n ~I~, .lela 
",mme 'lui ", ,roD"oi, alo ... d"n. Ie p.CD Ie de ." iii" a 

promi; au .ria"ei" pa ••• pac'. de It, i payer ce .. e 
... mme, ilcon,;nne de I. &,,·oi . en " .. 111 de ce pa.,e , 
quoiqU" l'oblig31ion d. p«ulio doni il ~toil ten u , el 
eo paiemenl de I.quelle il a pron,i. d. po)'er co'" 
\<>mme, $<)i, ... iule, ,'il ne .. lroo"e pl u • • ien d.n$ 
Ie pic" l. de cc fil,; licil inurieril puu/io"" "on /arn<'n 
liWr"lur. 

Vo;.i d' .. Ir .. eJempl ... plu. conform ... OM WoafI", 
Fi»ge. J. me ;Di. rend . "ulioll enven VOl;l.l pour 
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I)ierre, d'une sommc de nlille livres qu'iI VOllS devoit, 

a la charge que robligation de mon cautionnement ne 

d u rcroit que pendant Ie temps de deux ans, au bout 
duquel teulps j'en serois decharg~. Avant l'expiration 

des deux ans, et par consequent pendant que mon 
obligation subsistoit, Jacques vous a promis de vous 

payer pour moi cette somme; il vous a meme assigne 

pour Ie paielnent de cette somme un ternle qui tombe 
apres Ie tenlp~ de deux ans. Jacques, apres l'expira
tion des deux ans, sera-t-il oblige, par le pacte cons
litu/a: pecunice, de VOllS payer? La raison de douter 

est que ne In\~tant oblige qu'a la charge que lTIOn 

obligation ne dureroit que deux aus, et que fen serois 

decharge apres ce temps, il ne suhsiste plus en Ina 

personne de dette, ni naturelle, ni civile, qui puisse 
servir de matiere au paiement qu'il a promis de faire 
pour moi. La raison de decider que l'obligation ,de 
jacques continue de subsister, malgre l'extinction de 
rna dette, en paiement de laqueUe il a promis de vous 

donner la somme de mille livres, c'est"qu'on doit juger 
de l'existence de la dette pour Ie paiement de laquelle 

est interpose le pacre constitu/(E pecunire, par Ie temps 
ou ce pacte a e(~ interpose. Si au temps qu'il a ete 
interpose, je VOllS devois veritablemcnt Ja somme de 

mille livres, en paiement de laquelle Jacques VOllS a 

promis de vallS payer mille livres, Ie pacte a ete vala

blement interpose: Jacques a valablement contracte 

l'obligatiol1 ele VOllS payer cette somme. II n'importe 

que depuis rna dette ait ete eteinte; eelle qu'il a con

tractce subsiste : Si quid debittl1n tune"juit quum cons

titueretur, n~nc non sit, tenet conslitutum; QUIA RE-

3::1. 
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TRORSUlVI SE ACTIO REFERT. On objectera: n s)est oJjti
{j-e de payer rna dette; il ne peut plus la payer lot's.,
qu'eHe est eteinte; son obligation ne peut done plus 
subsister: ellc est reduite a quelqu.e chose tl'ilnpossi-., 
hIe. Jc rcponds que c'est, a la verite, en paiement de 

rna dette qu'i! s'est oblige de VOU$ payer Inille livl'es, 

et il etoit ncccssairc pour cela que je vous les Jusse 

;llors; mais aprcs qu'il en a eOl}tracte l'ob1igation, Ie 

pai-emel1t qu'il Joit faire ct qu'il fait de cette S0111111e, 

est Ie paiement de sa propre dette: ce n'est qu'indi-rec

tement q,ue ce seroit aussi Ie paienlent de la p~ienne, 

si cUe suLsistbit encore. 

V qici un autre exe~1ple. {.In tiers s'est oblige de 

vous payer POlll' moi [rente pistoles, a ]a place d'un 

cer,tujn cheval que je vous devois: quoique Jepuis 

Juon obligation ait ete cteinte ,par Ia mort du cheval, 

~elle de ce tiers doit suhsister. 
j -, Ce cas e~t 'bi~.n di,fferent de celui d'ijne personn.e 

(p.,listl'oit debiteur d'q.n certain cheval, si mieux eIle 

n'~imoit donner trente pistoles a Ie} place. En ce cas, 

]a rnort du cheval Ie hbere entierement de son obliga
~ion, parcequ'en ce cas il n'y a que Ie cheval de J6 ; 

les trente pistolcs pe sont qu'in jacullqle. solutionis. 
~1ais dans notre c~s -, Je ~iers etoit veritahlemellt debi
teur des trente pistoles; ce n'etoit pas menle du cheval, 

ce n'etoit que de cette sorpme qtl'il etolt Jebiteur: c'est 

pourquoi la mort du cheval, qui eteint mon obliga
tion, n 'eteint pas la sienne. 

486. L'obligation y'ui naft du pacte COllslilutce pecu

?lire, peut bien ~ontjnuer apres l'extinction de l'obli-:-

3qtion principale pour Ie paienlent de laquelle Ie pact~ 
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,a ct~ interpose: mais il faut pour cela, c6trnlle nous 
ravons deja observe, qu"lelle ait ete eteinte auttellleIit 
que par un paiement reel ou fictif: car, s'u-ivant Ie 
quatrienle de nos principes, Ie paiement de l'une des 

~leux obljgations) sOlt de Pobligation principale, soie 
de ceJle du paete,) cteint les deux. 

48'7. I~a -~ais6n de ce quatrieme principe est evi-' 
dcnte. Cc qui est pro~is par Ie pacte constitlltce pecl.l

nice, etant proJl1is en paiement de robligation princi
pale, cette prol11csse, 10rsqu'elle est effcctuec par Ie 
paiement qui est fait, renfernle u:n paiement de l'ohE
Bation principale. I.Je paiement de ce qui a eu~, pro-luis 

par le pacte est done un paiement des ' deux .Qhliga:.. 
lions, et les eteint par consequent rune et l'autre. 

Vice versa, Ie paiement de robligation prin'Cipale 
eteint celIe du pacte, en tendant Ie creancier nOH-rece'" 
vahle a en demander Ie paielnent : car ce qui l~i ':1' ete 
pronlLs par ce ' pacte ne lui ayant ete promis- et' ne 
lui etant dO. que pour Ie payer de l'obligation princi
pale; si, apres avoir etc paye d'ail1~urs de l'ohligation 
principalc, il se faisoit payer encore de ce qui lui a 
e tc~ p1'ol11is par Ie pactc constitutce pecunire, il' se fel'oit 
payer deux fois tic rohligation ' principale, ce que la: 
honne foi ne pern'1et pas: Bona fides non paZitur ut 

his ident e.xigatur; /. 57, ff. de R. J. On ,ne pent pas 
sc faire payer deux fois d'une 111cine dette. 

~ 88. Ce principe, que Ie paienlent de rune des deu~ 
()hlieations eteint les deux, est vrai , noli seulement a 
l'eGal'd du paiement reel; il rest pareille'ment a regard 
des paienlcnts fictifs, tels que sont Ia compensation, 

la novation et nlelnc la rcn1ise. Le creancier acquerant) 
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par la compensation de pareille somme qu'il dc,'oit, 

la liberation de ceUe somme, se trouve par cctte libe
ration paye de celie qui lui etoit due : Ie crt!ancier, 

dans Ie cas de la novation, se trouve paye de la dette 

dont il a fait novation, par la nouvelle qui est con
tractee envers lui: il ne peut donc dans ces cas deman

der a ctre paye de ce qui lui a ete promis par Ie pacte 

constitulce pecunice, puisque ce seroit demander a etre 

paye deux fois. 

Il en est-de meme du cas de Ia remise; car quoique 
dans ce cas il n'ait -rien re~u, il suffit que par cette 
remise il se soit tenu pour p'aye de robligation prin

cipale, pour qu~il ne puisse etre recevable a demandel' 

aen ~tre paye une seconde fois. 

489. Notre principe, que Ie paiement de rune des 
deux obligations eteint les deux, a lieu lorsque ce qui 

a ete promis par Ie pacte constitulce pecunire, a ett~ 

promis pour Ie paiement de tout ce qui etoit dfr par 
robligation principale. Lorsqu'on n'a prolnis d)en 

payer qu'une partie, Ie paiement de ce qui a ete pro

mis par Ie pacte n'eteint l'obligation principale que 

pour cette partie. Par exenlple, si etant votre debiteur 

de vingt pistoles, j 'ai promis, ou un autre a pronlis 

d'en payer quinze dans un certain temps, Ie paiement 

des quinze pistoles promises par Ie pacte n'eteindra 

robligation principale que jusqu'a concurrence de 
quinze pisloles. 

490' It nous reste a observer, a Pegard de l'obliga
tion constitutce pecllnice, que suivant la loi 16, ff. de 
pee. const., lorsque deux personnes ont promis de 

payer ce qui est dll par un tiers, elles en sout tcnues 
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chacnne solidairement; en quoi ' elles ressemblent aux 
fidej usseurrs; supra, 11. 4 I 6 : mais eUes 'ont, de nleme 
que les fidejusseurs, l'exception de division, lors
qu~elles sont solvables; I. fin. Cod. de pee. constit. 

IIaloander a pense que ceux qui ont promis, par Ie 
pacte constilutce pecunice, de payer ce qui est du par 
un tiers, ont aussi, de m~me que les fidejusseurs, 
l'exception de discussion, lorsqu'ils sont poursuivis 
pour avoir manque de payer au jour nomme; et qu'ils 
sont compris dans la disposition de la Novelle 4, 
chap. I, sous Ie terme c(\lncpW\ln'rYl~, qu'il traduit par 

constitutce pecunice reus. 

s. V. De l'espece de paete par lequel on pro met au creancier 
de lui aonner certaines sitretes. 

491. C'est une espece de pacte constitutre pecunim, 
lorsqu'on pronlet au cn~ancier, non de Ie payer, mais 
de lui donner, dans un certain terme, certaines suretes, 
COlnme gaGe, hypotheque, caution ; Si qllis consti
tuerit se pignus datllrum, debet hoc COl1stitutum ad,nilli,-
I. 14, §. I , ff. de pee. const. 

L'effet de ce pacte est que celui qui a promis par 
ce pacte de donner certaines suretes peut, faute par ' 

lui de les donner, etre contraint au paiement de Ia 
dette, meme avant Ie terme dans lequel eUe est paya
ble; et si c'est nne rente, il pe':'t etre contraint au renl
boursement du principal.. 

492. Celui qui a promis par ce pacte de donnrr 
pour caution nne certaine personne, est decharge de 
son obligation, si avant que -d'y avoil' satisttit, et 

d'avoir etd en demeure d'y satisfaire, la personne qu'il 
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a, promis de donner paur caution vient a· Ino1:l.rir ; d. 
t. 14; §.. 2. La raisotl· est. que son obligati(}R devient 

impossible par Ja mort de cette personne " qui ne P€ut 
plus se rcudre caution. . 

II en scroii autrclnent si. la personne qu'il. a promis 

de do-nner pour caution refns-oit. de subir le cant·iol1~ 

nement :' Si nolit fidejubere) pula teneri eum qui cons-' 
t.iluit ,. nisi aLiud actum· est; d. §. La raison. est que: 
pour que Inon oblig,ation so-it valable, il suffit que l~, 

ca,ntionnemeut de ceUe personne que j'ai promi~, soit, 
un, fait possihl~ el;l soi,. quoiqu'il ne me soit pas possi-, 

hIe, par Ie refus que fait cette personne de subir Ie, 
cautionnement : c'est rna faute d'avoir prolnis ce que 

je ne pouvois pas tenir. Cela est cQ.nforme aux prin- , 

cil)es etahlis au n." 136. 

E1N DE LA ne PAnTIE DES OBLIGATIONS ) 

ET DUo PREMIER VOLUME. 
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